
CHARTE DE LA MEDIATION DE LA CONSOMMATION DU NOTARIAT 

 

La présente charte est adressée à toute personne qui saisit le Médiateur du 

notariat 

Article 1 : Objet de la Charte  

Les dispositions de cette charte, auxquelles les parties doivent se soumettre, 

encadrent le processus de médiation de la consommation. 

Article 2 : Le Médiateur du notariat 

Le Médiateur du notariat est nommé, au vu de son expérience, par le Comité 

du Conseil supérieur du notariat (CSN) pour une durée de trois (3) ans, 

renouvelable. Il accomplit sa mission de médiation à l’égard des 

consommateurs (les clients) dans les conditions prévues au titre Ier, 

«médiation» du Livre VI,  « règlement des litiges » du code de la 

consommation. 

Article 3 : Champ de compétence 

Le Médiateur du notariat peut être saisi par un client consommateur, 

n’agissant pas dans le cadre de son activité professionnelle, pour le règlement 

de tout litige de nature contractuelle portant sur l’exécution d’un service fourni 

par un notaire  Conformément à l’article L 612-2 du Code de la consommation, 

le Médiateur n’est pas habilité à intervenir lorsque : 

• La demande est manifestement infondée ou abusive, 

• Le client ne justifie pas avoir tenté, au préalable, de résoudre ce litige 

directement auprès du notaire par une réclamation écrite, 

• Le litige a été – ou est - examiné par un autre médiateur ou par un 

tribunal, 

• Le client a introduit sa demande auprès du Médiateur dans un délai 

supérieur à un (1) an à compter de sa réclamation écrite auprès du 

notaire. 

• Le litige n'entre pas dans son champ de compétence. 

Article 4 : Principes applicables 

Indépendance 



Au sein du Conseil Supérieur du Notariat, Etablissement d’utilité publique seul 

habilité à représenter la profession notariale, le Médiateur du Notariat dispose 

de moyens suffisants et d’une équipe dédiée à l’exercice de son activité. Il 

bénéficie d’un local, d'une assistance technique, d’un budget propre suffisant 

pour exercer son activité et d’une rémunération. Il s'engage à refuser ou 

interrompre une médiation, chaque fois que cette indépendance pourrait être 

mise en question. 

Impartialité 

Le Médiateur du notariat étudie les dossiers en vertu des positions respectives 

des parties en toute neutralité. Il ne peut recevoir d’instructions sur les dossiers 

individuels dont il a la charge. Il s'interdit d'accepter un dossier de médiation 

concernant des personnes avec lesquelles il aurait des relations 

professionnelles ou personnelles. Il s'interdit d'avoir un intérêt financier de 

quelque nature que ce soit dans l'issue de la médiation. 

Volontaire 

L’entrée en médiation repose sur une démarche volontaire de chacune des 

parties. Chacune a la possibilité de se retirer du processus de médiation à tout 

moment et sans avoir à en justifier. Le Médiateur du notariat veille à ce que le 

consentement des parties à la médiation soit libre et éclairé. 

Confidentialité 

Le Médiateur et son équipe, ainsi que les parties, sont tenus à la plus stricte 

confidentialité. Le Médiateur du notariat ne communique à qui que ce soit les 

propos et informations recueillis au cours de la médiation, sauf s'il en a 

l'obligation légale. Les échanges intervenus au cours du processus de médiation 

ne peuvent être produits ni invoqués, le cas échéant, devant les juridictions. 

Gratuité 

Aucun frais ni honoraires ne sont dus par les parties au litige du fait de 

l’intervention du Médiateur du notariat. Chaque partie peut se faire assister ou 

représenter lors du processus de médiation mais alors à sa propre charge. 

Responsabilité 

Le Médiateur du notariat n'a pas d'obligation de résultat. Il est garant de la 

sérénité du déroulement de la médiation. 

Transparence 



Le Médiateur établit un rapport annuel dans lequel il fait état du bilan de son 

activité. Ce rapport est rendu public. 

Article 5 : Déroulement du processus de médiation 

Modalités de saisine 

Le médiateur du notariat peut être saisi soit en ligne à partir du formulaire mis 

à disposition sur le site internet mediateur-notariat.notaires.fr ; soit par 

courriel (mediateurdunotariat@notaires.fr) de préférence en renvoyant le 

formulaire préalablement téléchargé et rempli, soit par voie postale à 

Médiateur du notariat, 60 boulevard de la Tour Maubourg, 75007 PARIS. 

Examen de la recevabilité 

Après s’être assuré de la recevabilité de la demande, le médiateur notifie au 

consommateur et au notaire concerné sa saisine dans un délai maximal de trois 

semaines à compter de la réception de la demande de médiation. 

Instruction 

Le Médiateur du notariat analyse et confronte les arguments des parties. 

L’instruction se fait par écrit ou par voie dématérialisée mais le Médiateur 

peut, s’il le juge utile, entendre chacune des parties ensemble ou séparément. 

Les parties peuvent saisir le Médiateur sans devoir faire appel à un avocat. 

Toutefois, elles peuvent, à leurs frais, se faire représenter ou se faire assister 

par un tiers de leur choix à tous les stades du processus de médiation. 

Durée 

L’avis du Médiateur est rendu dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à 

compter du moment où tous les éléments utiles ont été communiqués au 

Médiateur par l’ensemble des parties. Ce délai peut être prolongé par le 

Médiateur, qui en informe les parties, en cas de dossier complexe. 

Avis du Médiateur et accord des parties 

A l’issue du processus de médiation, si le médiateur ne constate pas d'accord 

amiable des parties pour régler leur litige, il propose une solution motivée. La 

procédure de médiation prend fin soit par le désistement de l'une des parties, 

soit par l'accord ou le désaccord des parties sur la proposition du médiateur. 


